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RÉSUMÉ 
 

Avec l’apparition de nouvelles missions, le métier de pharmacien ne cesse de se développer et la 

pharmacie clinique est de plus en plus présente en ville.  

Dans ce travail nous avons cherché à évaluer d’une part leur mise en place dans les officines du 10ème 

arrondissement de Marseille, et d’autre part la connaissance de ces missions auprès des patients du 

quartier.  

Pour cela, deux questionnaires ont été utilisés, le premier à destination des 19 pharmacies composant 

le quartier, le second à destination des patients. 

Les réponses obtenues nous permettent d’avoir un peu plus de recul sur les missions mises en place 

dans les officines, et celles qui ne le sont pas ainsi que d’en connaître les raisons.  

De même, nous avons pu mettre en avant les missions connues des patients et celles qui ne le sont 

pas. 

 

 

Mots clés : Bilan partagé de médication – Nouvelles missions – Officine - Pharmacie Clinique
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INTRODUCTION 
 

Le métier de pharmacien ne cesse d’évoluer. Il n’y a pas si longtemps, il était considéré comme un 

simple commerçant. Aujourd’hui, il est désormais reconnu en tant que véritable acteur de santé 

publique.  

 

En effet, son rôle ne se limite plus seulement à la délivrance de médicaments et des conseils associés. 

Il a trouvé sa place dans le dépistage, la prévention de certaines maladies, la vaccination, et peut 

jouer un rôle important dans l’amélioration de la prise en charge du patient grâce aux diverses 

missions qui lui sont confiées, telles que les entretiens pharmaceutiques et les bilans partagés de 

médication. 

 

Les pharmaciens d’officine ont également démontré, tout au long de la crise sanitaire liée à la Covid-

19, qu’ils étaient en mesure de s’adapter et d’instaurer rapidement de nouveaux services afin de 

répondre aux attentes de la population. 

 

Disponibles et accessibles pour chaque français grâce au maillage territorial, les officines permettent 

aux patients un contact rapide et gratuit avec un professionnel de santé, pouvant répondre à leurs 

questions, les rassurer, les aider, où encore les orienter dans leur parcours de soin. 

 

Dans ce travail de thèse, nous commencerons par retracer l’évolution du métier de pharmacien. Nous 

aborderons par la suite, la mise en place des nouvelles missions directement sur le terrain, dans les 

pharmacies du 10ème arrondissement de Marseille. Nous verrons également comment ces dernières 

sont perçues et accueillies par les patients de ce même quartier.	 	



	 6	

PARTIE 1 : ÉVOLUTION DU MÉTIER DE PHARMACIEN 
	

1.1 Les prémices 
	
Auparavant, les pharmaciens étaient couramment appelés des apothicaires. 

 

Ces derniers étaient les précurseurs des pharmaciens d’aujourd’hui. Ils étaient décrits comme les 

personnes qui exercent la partie de la médecine qui consiste en la préparation des médicaments.  

 

Le terme apothicaire est issu du grecque « apothékê » qui désigne un magasin, ainsi que du bas latin 

« apothecarius » qui signifie boutiquier. 1  
 

Auparavant, médecins et pharmaciens étaient deux communautés difficilement identifiables, 

jusqu’en 1241 avec l’édit de Salerne qui permit de séparer de manière bien distincte ces deux 

métiers. Il marque la création du métier d’apothicaire.  

 

C’est dans l’ordonnance royale de 1322 que le métier d’apothicaire est pour la première fois 

spécifiquement décrit, les obligeants par la suite à utiliser des mesures et des poids vérifiés dans la 

pratique de leur métier. 2 

 

À cette époque là, un apothicaire vend des médicaments mais également toutes sortes d’épices, d’où 

le terme d’apothicaire-épicier-droguiste. Il n’y a pas de formation officielle, un apothicaire choisit un 

apprenti qu’il va former sur le terrain. 

 

Ce n’est qu’avec l’ordonnance royale du 25 avril 1777, déclaration du roi Louis XVI, qu’un 

apothicaire et un épicier devinrent deux métiers séparés. Ce texte a pour but de définir et préciser un 

peu plus le rôle d’un apothicaire et de mettre fin au débat entre ces deux métiers. 

Avec cette déclaration, le terme de pharmacien remplace celui d’apothicaire. 

De plus, le collège de pharmacie voit le jour, et le monopole pharmaceutique est affirmé. 

 

La loi du 21 germinal an XI, 11 avril 1803, permet de réglementer le métier de pharmacien, avec la 

création de trois écoles de pharmacie, à Paris, Montpellier et Strasbourg.  
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Cette loi permet de laisser derrière elle un apprentissage du métier purement pratique et sans 

réglementations, et met en place un examen national et officiel. 3 

Cette loi marque le début de la pharmacie moderne. 

 

Ce n’était sans compter la révolution industrielle qui allait se dérouler quelques années plus tard. 

Cette dernière a rendu nécessaire une évolution de la réglementation du métier de pharmacien. C’est 

ce qui fut le cas avec la loi du 11 septembre 1941, élaborée en pleine seconde guerre mondiale par le 

gouvernement de Vichy. 4 

 

Cette loi relative à la pratique de la pharmacie comporte huit titres différents. Elle va : 

1. Préciser les rôles réservés aux pharmaciens 

2. Établir une organisation professionnelle, au niveau départemental et régional 

3. Supprimer, passagèrement, le diplôme d’herboristerie a qui le conseil et la vente de plantes 

sera confier aux pharmaciens 

4. Réglementer la publicité concernant les médicaments 

5. Spécifier les conditions d’exercice concernant la pharmacie de détail 

6. Réglementer la vente en gros des produits pharmaceutiques avec la mise en place 

d’inspecteurs régionaux afin d’avoir un contrôle rigoureux 

7. Mettre en place une inspection des pharmacies et détailler le rôle de ces inspecteurs 

8. Énoncer les dispositions pénales relatives à différentes infractions 

 

Cette loi signée par le maréchal Pétain il y a à peine plus de 80 ans, constitue toujours la base de la 

législation du métier de pharmacien à l’heure actuelle. 

 

1.2 Loi HPST 
 

La loi n°2009-879 Hôpital Patient Santé et Territoire est une loi française promulguée le 21 juillet 

2009 et parut dans le Journal Officiel du 22 juillet. Elle est également appelée loi Bachelot. 

 

C’est une réforme majeure pour le système de santé français, qui va être remanié et modernisé. 

Les objectifs principaux étant de palier aux déserts médicaux, d’augmenter la coopération entre les 

différents établissements de santé et d’apporter un accès à la prévention et aux soins pour tous. 
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C’est une des lois les plus importantes de la Vème république, elle se compose de 135 articles divisés 

en 4 titres : 5 

Ø Titre I : Modernisations des établissements de santé 

Ø Titre II : Accès à tous à des soins de qualité 

Ø Titre III : Prévention et santé publique 

Ø Titre IV : Organisation territoriale du système de santé 

 

La loi HPST constitue une véritable avancée pour l’activité officinale. En effet, dans le chapitre V du 

deuxième titre du livre premier de la cinquième partie du CSP, l’article 38 lui est totalement 

consacré. 

 

Dans ce dernier, les contours du rôle du pharmacien d’officine sont définis. Jusqu’à cette publication, 

le pharmacien était le seul métier de la santé où l’activité n’était pas précisée dans le Code de la 

Santé Publique, hormis la dispensation de médicaments et la fabrication des préparations. 

 

Il y est décrit les différentes missions, obligatoires et facultatives, d’un pharmacien d’officine, ce qui 

vient élargir le champ d’activité de la profession. 

 

Les 4 missions obligatoires :  

- « Contribuent aux soins de premier recours définis à l'article L. 1411-11 » 

- « Participent à la coopération entre professionnels de santé » 

- « Participent à la mission de service public de la permanence des soins » 

- « Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de 

santé » 

 

Les 4 missions facultatives :  

- « Peuvent participer à l'éducation thérapeutique et aux actions d'accompagnement de patients 

définies aux articles L. 1161-1 à L. 1161-5 » 

- « Peuvent assurer la fonction de pharmacien référent pour un établissement mentionné au 6° 

du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ayant souscrit la 

convention pluriannuelle visée au I de l'article L. 313-12 du même code qui ne dispose pas de 

pharmacie à usage intérieur ou qui n'est pas membre d'un groupement de coopération 

sanitaire gérant une pharmacie à usage intérieur » 
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- « Peuvent, dans le cadre des coopérations prévues par l'article L. 4011-1 du présent code, être 

désignés comme correspondants au sein de l'équipe de soins par le patient. A ce titre, ils 

peuvent, à la demande du médecin ou avec son accord, renouveler périodiquement des 

traitements chroniques, ajuster, au besoin, leur posologie et effectuer des bilans de 

médications destinés à en optimiser les effets » 

- « Peuvent proposer des conseils et prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le 

maintien de l'état de santé des personnes » 

 

On ne peut donc que constater, que le pharmacien tend à être de plus en plus impliqué dans le 

parcours de soin du patient en élargissant ses compétences.  

 

Avec la loi HPST, le pharmacien passe de l’expert du médicament à un véritable acteur de santé 

publique. 

C’est également cette loi qui est à l’origine de la création des ARS. Elles ont deux rôles principaux, 

le pilotage de la politique de santé publique ainsi que la régulation de l’offre de santé en région. 

 

1.3 Convention pharmaceutique de 2012  
 

Dans la continuité de la loi HPST, la nouvelle convention nationale des pharmaciens titulaires 

d’officine a pour but de renforcer, et de revaloriser le rôle du pharmacien dans le domaine de la santé 

publique et ainsi de faire progresser la santé. 

 

Elle a été signée le 4 avril 2012, après négociation entre l’UNCAM et la FSPF, l’USPO et l’UNPF 

qui sont les 3 syndicats pharmaceutiques. 6 

 

Elle est publiée dans le JO le 6 mai 2012 et est entrée en vigueur dès le 7 mai 2012. Elle permet de 

nouvelles missions, apporte de nouvelles rémunérations et initie de nouveaux modes d’exercices du 

métier. 

 

En effet, elle est axée sur la qualité de dispensation, l’efficience de prescription, la modernisation des 

officines, la mise en place des honoraires de dispensation et fait en sorte de garantir l’accès aux soins 

des patients. 
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1.3.1 Qualité de dispensation 

 
Un patient qui présente une maladie chronique peut désormais bénéficier d’entretiens 

pharmaceutiques pour que sa pathologie soit mieux prise en charge, mais aussi pour diminuer le 

risque iatrogène. Le pharmacien peut proposer cet accompagnement aux patients sous anticoagulants 

oraux ainsi qu’aux patients asthmatiques. 

Le pharmacien est rémunéré, et la sécurité sociale prend tout en charge pour le patient. 

 

Pour les patients de plus de 75 ans, les pharmaciens s’engagent à ne délivrer, dès que cela est 

possible,  qu’une seule marque de générique afin d’éviter toute confusion. 

 

1.3.2 Efficience de prescription 
 

L’instauration d’une rémunération supplémentaire, en fonction de la quantité de substitution d’un 

princeps par un générique, est mise en place. 

L’objectif est d’atteindre un taux de substitution de 85%. 

 

1.3.3 Modernisation des officines 
 

Les actions quotidiennes sont facilitées avec la dématérialisation de la facturation des pièces 

justificatives, mais également avec la mise en place des téléservices. 

 

1.3.4 Honoraires de dispensation 
 

Cette nouvelle rémunération est complètement distincte du prix des médicaments.  

Elle permet de valoriser l’acte de dispensation, mais aussi de palier à la diminution de la marge des 

pharmacies sur les médicaments, les génériques ayant un coût plus faible. 
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Figure 1 : honoraires de dispensation USPO 7 

 
Depuis leur mise en place, les honoraires ont évolués, par leur prix et par leur nombre. 

 

1.3.5 Accès aux soins des patients 
 

La permanence pharmaceutique est revalorisée avec l’augmentation du prix des astreintes du 

dimanche. 

 

Le maillage territorial des officines est optimisé pour permettre l’accès aux médicaments dans 

certaines zones, en particulier dans les zones rurales. 

 

1.4 Convention pharmaceutique de 2022 
 

Cette nouvelle convention a été signée le mercredi 9 mars 2022 entre le directeur de l’UNCAM, et 

les deux syndicats des pharmaciens, l’USPO et la FSPF. Elle est rentrée en vigueur le 7 mai 2022. 8 

 

Les pharmaciens se sont affirmés en tant qu’acteur de santé publique pendant la crise sanitaire, avec 

la vaccination et le dépistage de la Covid-19. Cette convention vient pérenniser ces deux rôles.  

 

Voici les points les plus important à retenir. 9 
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Vaccination 

 
Selon la HAS « dans le cadre de l’amélioration de l’offre vaccinale et de l’amélioration du parcours 

vaccinal des personnes »10,	les pharmaciens qui jusqu’à présent avaient la possibilité, depuis peu, de 

vacciner la population contre la grippe et la Covid-19, sont désormais autorisés à réaliser les rappels 

vaccinaux chez les adultes et les adolescents à partir de 16 ans.  

Le montant de la tarification de cet acte sera différent si le patient possède déjà une prescription de 

son médecin ou bien si la prescription provient du pharmacien. 

 

Dépistage 

 
Ø Les patients éligibles, peuvent dorénavant venir récupérer un kit de dépistage contre le cancer 

colorectal directement en pharmacie 

Ø Des bandelettes urinaires pourront être délivrées en pharmacie afin de faciliter le dépistage et 

la prise en charge des infections urinaires 

 

Prévention 

 

L’accompagnement des patients s’élargit. Il s’agit dans un premier temps, lors d’un entretien rapide 

au comptoir, d’accompagner les femmes enceintes, et d’ainsi les sensibiliser sur la prise de 

médicaments pendant leur grossesse. 

 

Hormis ces grandes lignes, cette nouvelle convention est également accès sur l’amélioration du 

parcours de soin du patient, la dispensation juste des produits de santé, et le développement du 

numérique en santé. 11 

 

Amélioration du parcours de soin  
 

La mise en place de nouvelles modalités de rémunération pour :  

Ø L’accompagnement des téléconsultations en officine par un pharmacien 

Ø Les pharmaciens correspondant dans des zones dites à « faibles densités médicales » 

Ø La dispensation à domicile dans le cadre du dispositif PRADO 
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La juste dispensation des produits de santé 

 
Afin de renforcer le rôle du pharmacien dans ce domaine, différents points sont mis en place :  

Ø L’honoraire de dispensation des boîtes de grand conditionnement est étendu à plus de 

médicaments 

Ø Développement de la ROSP sur plusieurs points, notamment l’adhésion à la démarche 

qualité, la pénétration des médicaments génériques dans l’ensemble du répertoire ou encore 

la stabilité de délivrance pour les patients de 75 ans ou plus et des médicaments génériques 

Ø Des actions de vérification dans le but de limiter les fraudes d’ordonnances 

 

Un virage numérique 

 
Le fait de vouloir développer ce domaine est d’augmenter la sécurité et facilité la coordination 

interprofessionnelle. 

Ø La création de l’application Carte Vitale 

Ø Le déploiement de « mon espace santé » avec entre autre l’alimentation du DMP 

Ø La e-prescription 

 

1.5 Bilan partagé de médication 
 

Dans le cadre de la convention pharmaceutique entre l’UNCAM et les syndicats pharmaceutiques, le 

11ème avenant conclu le 20 juillet 2017, prévoit le cadre des BPM. 

 

Le 12ème avenant de la convention pharmaceutique est signé le 21 novembre 2017. 

C’est ce dernier qui permet la mise en place des BPM dans les officines ainsi que leur rémunération. 

 

1.5.1 Définition 

	
D’après la HAS, nous pouvons définir le Bilan Partagé de Médication comme « une analyse 

structurée des médicaments du patient dans l’objectif d’établir un consensus avec le patient 

concernant son traitement, en ayant soin d’optimiser l’impact clinique des médicaments, de réduire 

le nombre de problèmes liés à la thérapeutique et de diminuer les surcoûts inutiles. Cette démarche 

impose de mettre en perspective le traitement du patient (issu du bilan médicamenteux) en regard de 
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ses comorbidités, d’éventuels syndromes gériatriques, de ses souhaits, et d’outils d’évaluation 

pharmacologique comme ceux de détection de médicaments potentiellement inappropriés ». 12 

 

1.5.2 Objectifs 
 

La prévalence des maladies chroniques est augmentation constante du fait de l’allongement de 

l’espérance de vie. La population est donc plus exposée aux polypathologies et donc à une 

polymédication. 

 

La mise en place des BPM peut être bénéfique pour différents acteurs : les patients, les pharmaciens 

ainsi que pour le système de santé publique.  

 

Les objectifs sont multiples, mais les plus importants à retenir sont certainement les suivants : 13 

- Améliorer l’adhésion des patients âgés à leurs traitements 

- Améliorer l’observance thérapeutique 

- Diminuer le gaspillage des médicaments 

- Diminuer le risque de iatrogénie médicamenteuse 

 

L’objectif est donc double, médical et économique, comme cela est souligné dans le mémo de la 

SFPC. 14 

 

1.5.2.1 Pour le patient 

 

Pour les patients, les BPM ont trois objectifs principaux. 

 

Tout d’abord, ces entretiens ont été mis en place afin d’améliorer la prise en charge des patients âgés 

polymédiqués en les inscrivant dans un parcours de santé en lien avec leur pharmacien et leur 

médecin généraliste. 

 

Le but est de diminuer significativement la iatrogénie médicamenteuse, c’est à dire de diminuer les 

effets indésirables provoqués par la prise d’un ou plusieurs médicaments afin d’améliorer la qualité 

de vie. 15 
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De plus, les différents entretiens visent à augmenter l’adhésion thérapeutique du patient.  

 

En effet, la relation patient/soignant joue dans un grand rôle dans l’adhésion du patient. Quand nous 

prenons le temps d’expliquer une pathologie et le rôle des médicaments prescrits, le patient 

comprend et se sent plus concerné par son traitement, ce qui lui permet d’acquérir une certaine 

motivation à poursuivre son traitement dans le temps.  

 

1.5.2.2 Pour le pharmacien 

 

C’est avec cette nouvelle mission que le pharmacien s’affirme une nouvelle fois en tant qu’acteur de 

santé publique.  

 

En effet, les BPM lui permettent d’être au plus proche de ses patients, d’instaurer ou de renforcer la 

relation patient/pharmacien. 

 

De nos jour, le pharmacien n’est plus simplement la personne qui dispense et qui conseille le patient, 

il fait parti intégrante du parcours de soin.  

 

Après les entretiens AVK et les entretiens pour les patients asthmatiques, les BPM viennent une 

nouvelle fois valoriser les pharmaciens d’officine. 

Le métier de pharmacien est en constante évolution ces dernières années, avec toutes les nouvelles 

missions qui leurs sont accordées, renforçant leur rôle dans le système de santé français. 

 

Les BPM confirment ce rôle, avec la communication interprofessionnelle, en particulier avec les 

médecins généralistes et/ou spécialistes des patients suivis. 

 

1.5.2.3 Pour le système de santé français 

 

La France a longtemps été pointée du doigt pout être le pays consommant le plus de médicaments.  

 

Dans une étude en 2019, l’IQVIA a déclaré qu’entre 2004 et 2019 la consommation de médicaments 

par les français avait diminué d’environ 16%. 16 
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La mise en place des BPM, ne peut être que bénéfique pour le système de santé si elle continue à se 

développer.  

 

En 2018, un collectif de professionnel de santé, a affirmé que chaque année en France à la suite d’un 

mésusage du médicament, cela engendrait 130000 hospitalisations, et environ 10000 personnes 

décèderaient. 

Dans 45% à 70% du temps, ces accidents seraient évitables. 17 

 

En effet, les BPM peuvent limiter l’apparition des effets indésirables, et donc minimiser les 

hospitalisations. Les économies pourraient être importantes. 

Les BPM, avec leur mise en place, apportent une diminution des hospitalisations dues à la iatrogénie 

médicamenteuse mais également réduire le gaspillage des médicaments avec une augmentation de 

l’observance.  

 

Ces deux points pourraient également entrainer une diminution des coûts pour la sécurité sociale. 

 

1.5.3 Déroulement 
 

Un BPM se déroule sur deux années, en plusieurs étapes, qui sont les suivantes :  

 

Pendant la première année (n) :  

- Éligibilité du patient 

- Recrutement du patient et consentement 

- 1er entretien : recueil des informations 

- Analyse du traitement par le pharmacien sans le patient 

- 2ème entretien : conseils au patient 

 

Pendant l’année qui suit (n+1), si il n’y a aucune intervention pharmaceutique : 

- Deux entretiens de suivi de l’observance à au moins 6 mois d’intervalle chacun 
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Pendant l’année qui suit (n+1), si il y a eu une intervention pharmaceutique, il est nécessaire de 

reprendre le même schéma que celui de la première année c’est à dire :  

- Un entretien de recueil des informations 

- L’analyse du traitement par le pharmacien sans le patient 

- Un second entretien : conseils au patient 

- Entretiens de suivi de l’observance les années suivantes : deux entretiens à au moins 6 mois 

d’intervalle si il n’y a eu aucun changement de traitement 

 

 
 

Figure 2 : Déroulement d’un BPM 18 

 

Il faut noter que les BPM reposent sur le partage des informations récoltées, et sur une coordination 

pluri-professionnelle. 

 

1.5.3.1 Éligibilité 

 

Avant toute chose, pour qu’un patient puisse bénéficier d’un BPM, il faut qu’il y soit éligible.  
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L’avenant 19 décrit que les patients éligibles sont «  les patients de 65 ans et plus sous traitement au 

moment de l’adhésion, pour lesquels au moins cinq molécules ou principes actifs remboursés sont 

prescrits, pour une durée consécutive de traitement supérieure ou égale à 6 mois, durée constatée 

avant ou après l’adhésion au dispositif ». 19 

 

Lorsque les BPM ont été mis en place, il fallait que les patients de moins de 75 ans, en plus de leurs 

cinq médicaments chroniques, bénéficient d’une ALD.  

Ce nouvel avenant concernant la convention de 2012 a donc permis d’élargir le type de population 

pouvant accéder aux BPM. 

 

1.5.3.2 Recrutement 

 

Le moyen le plus facile pour recruter des patients est certainement de le faire au comptoir lors de la 

dispensation d’une ordonnance. 

 

Après avoir vérifié que le patient pouvait bénéficier d’un BPM, il faut par la suite lui proposer le 

service, en lui expliquant la démarche, les objectifs ainsi que le déroulement.  

 

Si le patient ne s’y oppose pas, il faut recueillir son consentement qui est obligatoire. 

 

Le patient remplit et signe un formulaire d’adhésion [Annexe 1].  
 

Il ne reste plus qu’à fixer un rendez-vous pour le premier entretien, en lui énonçant les papiers qu’il 

doit apporter comme ses ordonnances des derniers mois (médecin généraliste et spécialiste(s)), la 

liste des médicaments sans ordonnance qu’il peut occasionnellement consommer, ainsi que sa carte 

vitale. 

 

Les entretiens se déroulent dans la pièce de confidentialité de l’officine. Ils peuvent également se 

dérouler directement chez le patient, si ce dernier comporte des difficultés pour se déplacer par 

exemple. 
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1.5.3.3 1er entretien : recueil d’information 

 

Ce premier entretien se déroule entre le pharmacien et le patient. 

  

La durée de l’entretien est variable en fonction de la personne que nous avons en face de nous, mais 

dure en moyenne entre 25 et 35 minutes. 

 

Comme son nom l’indique, l’objectif de ce premier entretien est de recueillir un maximum 

d’informations concernant le patient et ses traitements.  

 

Il est basé sur un questionnaire axé sur les habitudes de vie du patient, son état physiologique, les 

traitements et autres produits consommés, la compréhension du traitement par le patient. Différents 

questionnaires sont disponibles, celui disponible sur Ameli ou encore celui proposé par l’USPO 

[Annexe 2]. Les présentations diffèrent, mais les questions restent les mêmes. 

 

Ce premier entretien se conclut par l’évaluation de l’observance avec le questionnaire de GIRERD. 

 

1.5.3.4 Analyse des traitements 

 

Cette partie du BPM s’effectue en l’absence du patient.  

 

Le pharmacien va alors faire une analyse détaillée de tous les traitements de son patient afin de 

vérifier plusieurs points. 

 

Les objectifs de cette analyse sont de vérifier : 20 

- La posologie des médicaments 

- Les interactions médicamenteuses possibles 

- La cohérence du traitement : avec les pathologies du patient, le rapport bénéficie/risque …  

- Si il n’est pas possible de réduire le nombre de comprimés 

Exemples : passer le Doliprane en si besoin à la place de le prendre en systématique, regarder 

si il n’existe pas des médicaments qui associent deux molécules du patient 

- La tolérance du traitement par le patient : lors de l’entretien de recueil, le patient peut 

évoquer des effets indésirables qui sont imputables à un ou plusieurs de ses traitements 
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- L’observance : si un problème de l’observance est présent, il faut essayer de trouver des 

solutions pour améliorer ce problème (plan de prise, rappel, changement de forme galénique, 

etc) 

 

Le pharmacien peut s’aider de divers logiciels pour cette analyse comme le Start/Stop, ou encore le 

guide PAPA. 

 

Une fois l’analyse des traitements effectuée, une transmission des conclusions au médecin traitant est 

faite.  

 

1.5.3.5 2ème entretien : conseils au patient 

 

Cet entretien nécessite de nouveau la présence du patient qui aura été rappelé par le pharmacien une 

fois l’analyse des traitements terminée.  

 

Lors de cet échange, le pharmacien va discuter des interventions pharmaceutiques qui auront pu être 

effectuées, en concertation avec le médecin, que cela concerne la tolérance ou encore la posologie 

des médicaments.  

 

Si l’observance n’était pas optimale, le pharmacien va proposer différentes solutions afin de 

l’améliorer. 

 

L’entretien se terminera par une discussion, dans le but de répondre aux questions du patient. 

 

1.5.3.6 Les entretiens de suivi de l’observance 

 

Ces entretiens ont un double objectif : 21 

- Faire le bilan des stratégies mises en place avec le patient 

- Réévaluer son adhésion au traitement ainsi que son niveau d’observance 
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Deux situations peuvent être retrouvées :  

1) Il n’y a eu aucune intervention pharmaceutique, simplement des conseils donnés au patient, 

que ce soit sur sa/ses maladie(s), sur ses traitements, ou encore pour l’aider à améliorer son 

observance.  

2) Il y a eu une intervention pharmaceutique, c’est à dire une modification de ses traitements :  

Ø Reprise de la séquence annuelle des entretiens : recueil d’informations + analyse des 

traitements + entretien conseil au cours de la deuxième année 

Ø Deux entretiens de suivi d’observance ont lieu à environ 6 mois d’intervalle au cours de 

l’année suivante 

 

L’observance est évaluée à l’aide du questionnaire de GIRED [Annexe 3]. Il est composé de 6 

questions fermées, chaque réponse négative vaut un point. 

 

Trois résultats peuvent être obtenus :  

- BONNE OBSERVANCE : score = 6 

- FAIBLE OBSERVANCE : score de 4 ou 5 

- NON OBSERVANCE : score ≤ 3 

 

Le résultat obtenu permettra alors au pharmacien d’adapter le suivi du patient. 

 

1.5.4 Rémunération 
 

La rémunération a récemment évolué. En effet, l’avenant 21 à la convention nationale du 4 avril 

2012 modifie, entre autre, les modalités de facturation des accompagnements pharmaceutiques dont 

les BPM. 22 

 

La facturation a été facilitée, et n’est désormais plus comprise dans la ROSP comme c’était le cas au 

début. Les BPM sont maintenant facturés à l’acte avec des codes ACTE en fonction de l’avancée du 

BPM : 

- Code TAC au moment de l’adhésion du patient  

- Code BMI un an après l’adhésion du patient, une fois l’entretien conseil effectué 

- Code BMT si changement de traitement les années suivantes 

- Code BMS sans changement de traitement les années suivantes 
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Il ne peut être facturé qu’un seul code acte tous les 12 mois et par patient. 

La rémunération est récapitulée dans le tableau suivant, communiqué par l’USPO en juin 2020 lors 

de l’évolution du mode de facturation. 

 

 
Figure 3 : Facturation des BPM, les différents codes ACTE et leur rémunération 23 

 

1.6 Les autres nouvelles missions 

1.6.1 Vaccination antigrippale 
 

Elle a tout d’abord été expérimentée par certaines pharmacies dans des régions définies. 

Cette expérimentation, afin de développer la couverture vaccinale de la population en France, a 

débuté en 2017, mise en place grâce à la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS). 

 

L’article 66 de cette loi précise que : « Le directeur général de l'agence régionale de santé peut 

autoriser, à titre expérimental et pour une durée de trois ans, l'administration par les pharmaciens 

du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes. [...] .Un décret fixe les conditions 

d'application du présent article, notamment les conditions de désignation des officines des régions 

retenues pour participer à l'expérimentation, les conditions de formation préalable des pharmaciens, 
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les modalités de traçabilité du vaccin, les modalités de financement de l'expérimentation et les 

modalités de rémunération des pharmaciens. Un rapport d'évaluation est réalisé par le 

Gouvernement au terme de l'expérimentation et transmis au Parlement. » 24 

 

À la suite de cette expérimentation, la vaccination antigrippale a finalement été étendue à toutes les 

pharmacies d’officine. Elle est décrite et précisée dans des textes publiés au JO du 25 avril 2019, et 

fait dorénavant partie des missions facultatives des pharmaciens. 

 

Cette mission nécessite une formation, ainsi qu’une déclaration à l’ARS pour pouvoir être pratiquée 

à l’officine. 

 

Les pharmaciens ont la possibilité de vacciner toutes les personnes majeures, qu’elles fassent parties 

ou non des personnes ciblées par les recommandations vaccinales, à l’exception des personnes ayant 

déjà eu une réaction allergique sévère à l’ovalbumine ou à une vaccination antérieure.  

 

Dans certaines conditions, la délivrance du vaccin est prise en charge à 100% par l’assurance 

maladie. La mutuelle va quant à elle prendre en charge l’acte de vaccination. 

 

Les personnes ciblent, notamment les personnes à risque de complications graves en cas d’infection 

par le virus de la grippe bénéficient de cette prise en charge : 25 

- Les personnes âgées de 65 ans et plus 

- Les personnes de moins de 65 ans souffrant de certaines maladies chroniques 

- Les femmes enceintes 

- Les personnes souffrant d’obésité : IMC supérieur ou égal à 40 

- De l’entourage des nourrissons à risque de grippe grave et des personnes immunodéprimées, 

dans l’objectif de protéger les personnes fragiles de leur entourage 

- Des aides à domicile des particuliers employeurs vulnérables bénéficiaires d’exonération 

- Des professionnels de santé 

 

Toutes ces personnes reçoivent, normalement, un bon de prise en charge par voie postale. Si le bon 

vient à être égaré, ou bien que la sécurité sociale ai omis de leur envoyer, les médecins ainsi que les 

pharmaciens sont en capacités de leur en éditer un. 
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Les autres personnes souhaitant se faire vacciner, le peuvent, le vaccin étant juste à leur charge. 

Il faut noter que pour la campagne de vaccination 2021/2022, de manière dérogatoire, les 

préparateurs en pharmacie ont également été autorisés à vacciner contre la grippe. 

 

1.6.2 TROD et dépistage 

 

Les TROD, Test Rapide d’Orientation Diagnostic, sont effectués par un pharmacien dans l’espace de 

confidentialité de la pharmacie. Ils sont rapides, simples à réaliser et peu couteux. Ce n’est pas un 

diagnostic mais bien une orientation de diagnostic. En fonction du résultat obtenu, il convient bien 

évidemment d’orienter le patient chez un médecin et de confirmer le résultat par un examen 

biologique. 

 

Les TROD qui peuvent être pratiqués en pharmacie ont été listés dans l’arrêté du 1er août 2016. 26 

 

Il s’agit :  

- du TROD en faveur d’une ANGINE bactérienne : prélèvement oropharyngé 

- du TROD en faveur d’une GRIPPE : prélèvement oropharyngé 

 

Ce rajoute à ces deux tests, le test capillaire afin d’évaluer la glycémie. Ce dernier a plus une visée 

de prévention afin de repérer une glycémie anormale. Une campagne de dépistage du diabète à lieu 

chaque année.  

 

Tout comme la vaccination antigrippale, une formation est nécessaire aux pharmaciens pour la 

pratique de ces derniers. 

 

Les TROD angine et grippe sont facturés à l’aide d’un code acte TROD. Cette rémunération a été 

fixée dans l’avenant 18 de la convention pharmaceutique, signée le 18 septembre 2019, mise en 

place le 1ere janvier 2020. 27 

 

Précisons que le test capillaire ne bénéficie pas de tarification. Le pharmacien n’est donc pas 

rémunéré pour cet acte. 
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1.6.3 Les nouvelles missions liées à la pandémie de la Covid-19 

 

La crise sanitaire due au virus de la covid-19, perdure maintenant depuis plus de deux ans. Face à 

cette crise sans précédent, il a fallut s’adapter et essayer de mener au mieux les nouvelles missions 

qui ont été attribuées aux pharmaciens d’officine. 

 

Ils ont plus que jamais été sollicités afin d’apporter leur contribution, et ce depuis le début de la 

pandémie. 

 

Ces nouvelles missions, attribuées souvent temporairement grâce à des modifications de la 

législation, ont permis de répondre au maximum aux attentes de la population. Que ce soit pour 

maintenir l’approvisionnement en SHA ou masques, ou bien pour assurer la prise en charge 

thérapeutique du patient en renouvelant des ordonnances expirées par exemple. Le pharmacien a été 

un acteur de santé majeur. 

 

1.6.3.1 Préparation de SHA 

 

Utilisés pour se désinfecter les mains, la demande des gels et solutions hydro-alcooliques a explosé 

avec la pandémie.  

 

Des ruptures d’approvisionnement se sont faites très rapidement ressentir. Afin de pallier à cette 

pénurie, les pharmaciens que ce soit en ville ou bien à l’hôpital, ont été autorisé à fabriquer eux 

mêmes leur SHA, entre le 7 mars et le 31 mai 2020. Cette autorisation est parue dans l’arrêté du 6 

mars 2020. 28 

 

Les SHA doivent être fabriquées selon la formule de l’OMS qui est la suivante : 29 

- Ethanol à 96 pour cent V/V ; quantité : 833,3 mL ; fonction : substance active ; référentiel : 

pharmacopée européenne 

- Peroxyde d'hydrogène, solution à 3 pour cent; quantité : 41,7 mL ; fonction : inactivateur de 

spores ; référentiel : pharmacopée européenne 

- Glycérol ; quantité : 14,5 mL ; fonction : humectant ; référentiel : pharmacopée européenne 

- Eau purifiée q.s.p. ; quantité : 1000,0 mL ; fonction : solvant ; référentiel : pharmacopée 

européenne 
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Le prix des GHA a rapidement été encadré pour limiter tout abus. Les prix ont été fixés dans l’arrêté 

du 5 mars 2020. 30 

 

 
Figure 4 : Tarifs fixés pour la vente de GHA 

 

1.6.3.2 Vente et distribution des équipements de protection individuelle 

 

Tout comme les SHA, les masques chirurgicaux font partie des EPI, contre la Covid-19 mais 

également contre tout autres virus. 

 

La forte vitesse de propagation du virus, de pays en pays, a effrayé un grand nombre de la 

population. De peur, et voulant se protéger, la demande pour se procurer des masques ne faisait 

qu’augmenter.  

Avant la crise sanitaire, les pharmaciens pouvaient vendre librement des masques chirurgicaux. Mais 

cela n’a pas duré. 

 

En effet, pour éviter une pénurie, le décret paru le 03 mars 2020 n°2020-190, permet au 

gouvernement de réquisitionner les masques chirurgicaux ainsi que les masques FFP2 « afin d'en 

assurer un accès prioritaire aux professionnels de santé et aux patients dans le cadre de la lutte contre 

le virus covid-19 […] jusqu'au 31 mai 2020 ». 31 De plus, le pharmacien n’a désormais plus le droit 

ni d’en vendre, ni d’en donner. 

 

À la suite de ça, les pharmaciens ont pu délivrer, gratuitement, des masques chirurgicaux et/ou FFP2 

aux professionnels de santé.  
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Ces masques étaient issus du stock état. Chaque semaine les pharmacies recevaient une dotation, 

dotation qui été beaucoup trop faible par rapport à la demande des professionnels de santé. 

 

Le nombre de masques pouvant être distribué a augmenté progressivement, tout comme la liste des 

professionnels pouvant en recevoir. 

 

La dotation des masques aux professionnels de santé a pris fin le 5 octobre 2020 avec l’arrêté du 3 

octobre 2020. 32 Par ailleurs, les officines ont été autorisées à pouvoir distribuer les masques du stock 

état jusqu’à épuisement de leur propre stock. 

 

Concernant l’accès des masques au grand public, ce n’est qu’avec l’arrêté du 25 avril 2020 venant 

modifier l’arrêter du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent 

faire commerce dans leur officine 33 que les masques peuvent être de nouveau vendus à la 

population.  

 

Pour limiter tout abus, le prix des masques a rapidement été encadré. Un masque chirurgical à l’unité 

ne pouvait être vendu plus de 0,95 centimes, rarement vendu en-dessous, car le prix d’achat, à cette 

période, était très élevé. Le prix d’achat, donc le prix de revente a diminué au fil des mois, en même 

temps que les tensions d’approvisionnement disparaissaient.  

 

Aujourd’hui, une boite de masques chirurgicaux (50 unités), est vendue en moyenne 7 à 9 fois moins 

cher que durant la crise. 

 

1.6.3.3 Renouvellement des ordonnances expirées 

 

Avec la situation sanitaire, les cabinets médicaux étaient surchargés. De plus, à cette période, la 

mesure principale prise par le gouvernement était de limiter le rassemblement de personnes dans un 

lieu clos (ici une salle d’attente), ainsi que de respecter au maximum les distanciations sociales. 

 

C’est pourquoi, un arrêté paru le 14 mars 2020 34 dit, que les pharmaciens se voyaient accorder le 

droit de renouveler les médicaments d’un patient se présentant avec une ordonnance, renouvelable, 

expirée. 
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Cette mesure a permis d’éviter une rupture de prise de traitement chez les patients ayant des 

maladies chroniques et donc des traitements sur le long terme. 

 

Le chapitre 4 de cet arrêté précise les modalités du renouvellement exceptionnel. Il faut en effet que 

ce soit une ordonnance renouvelable comportant des traitements chroniques. La délivrance des boites 

se fait pour une durée de 1 mois à la posologie stipulée sur l’ordonnance. Les renouvellements 

exceptionnels étaient possibles jusqu’au 31 mai 2020. 

 

Lors de sa parution, l’arrêté ne prenait pas en compte les spécialités à visée hypnotique et 

anxiolytique, tout comme les traitements de substitution aux opiacés.  

 

Il a été modifié par un arrêté le 19 mars 2020 35, incluant les molécules citées ci-dessus dans les 

médicaments pouvant être renouvelés exceptionnellement.  

La condition était que le patient ai reçu le traitement pendant au moins 3 mois consécutifs et la 

délivrance ne pouvait se faire pour une durée supérieure à 28 jours. 

 

1.6.3.4 Vaccination contre la Covid-19 

 

Le champ professionnel des pharmaciens s’élargit une fois de plus. 

 

Le décret du 4 mars 2021 36 parut au JO le 5 mars, permet désormais, aux pharmaciens d’officine, de 

prescrire puis d’administrer le vaccin contre la Covid-19.  

En officine, sont disponibles les vaccins à vecteur viral, alors qu’en centre de vaccination ce sont les 

vaccins à ARNm. 

 

Désormais, tous les vaccins sont disponibles et administrables en officine. 

 

Afin d’assurer l’éligibilité du patient à la vaccination, un questionnaire a été mis en place [Annexe 

4]. 
 

Lors de la parution de l’arrêté, les personnes non éligibles à la vaccination dans les pharmacies 

étaient les femmes enceintes, les personnes présentant un trouble de l’hémostase, ou encore celles 
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ayant une allergie connue à l’un des composants du vaccin ou ayant eu un choc anaphylactique lors 

d’une injection précédente.  

 

Depuis, les femmes enceintes peuvent être vaccinées par un pharmacien dans une pharmacie de ville, 

mais nécessite néanmoins une prescription médicale.  

 

Toutes les vaccinations effectuées en officine sont déclarées sur le portail « vaccin Covid » afin d’en 

assurer la traçabilité.  

 

En plus de l’acte de vaccination, les pharmaciens doivent gérer les commandes des vaccins, leur 

stock ainsi que leur conservation et leur rotation en fonction du nombre de rendez-vous prévus. Les 

pharmaciens peuvent également passer commande pour les différents professionnels de santé qui le 

souhaitent, ainsi que pour les EHPAD. 

 

1.6.3.5 Tests sérologiques et antigéniques 

 

Tests sérologiques 

 

L’article 26 de l’arrêté du 10 juillet 2020 donne la possibilité aux pharmaciens de réaliser les TROD 

permettant de détecter les anticorps dirigés contre le SARS-CoV-2. 37 

 

Comme le précise l’ordre des Pharmaciens, ce test est a effectuer dans les quatre situations 

suivantes : 38 

Ø Dans le cadre d’enquêtes épidémiologiques 

Ø Dans le cadre d’orientation diagnostique de COVID-19 chez des patients ayant des 

difficultés d’accès à un laboratoire de biologie médicale (en secteur rural isolé, populations 

marginalisées, grande précarité, migrants...) dans les indications suivantes :  

- orientation diagnostique initiale de patients symptomatiques sans signe de gravité suivis en 

ville si tableau clinique évocateur et test RT-PCR négatif, 

- orientation diagnostique de rattrapage chez des patients symptomatiques avec suspicion 

clinique sans signe de gravité mais n’ayant pas été en mesure de réaliser un test RT-PCR 

avant sept jours, 
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- orientation diagnostique étiologique à distance chez des patients symptomatiques sans 

signe de gravité diagnostiqués cliniquement mais n’ayant pas fait l’objet d’une RT-PCR 

Ø Orientation diagnostique de rattrapage chez les professionnels soignants et les personnels 

d’hébergements collectifs symptomatiques sans signe de gravité 

Ø Orientation diagnostique chez les professionnels soignants et les personnels d’hébergements 

collectifs non symptomatiques lors de dépistage et détection de personne-contact par RT-

PCR selon recommandations en vigueur après une RT-PCR négative, uniquement à titre 

individuel sur prescription médicale  

 

Tout comme les autres TROD autorisés en pharmacie, les tests sérologiques suivent les mêmes 

règles. Ils doivent être effectués dans une pièce de confidentialité, les résultats sont transmis au 

patient et au médecin dès que cela est possible et ils ne permettent pas un diagnostic en lui même. De 

plus sur les dispositifs, la mention CE doit être apposée. 

 

Tests antigéniques 
 

Quelques mois seulement après les tests sérologiques, c’est au tour des tests antigéniques de faire 

leur apparition dans les officines. 

 

Afin de rendre plus accessible le dépistage de la Covid-19 à la population, le 26 octobre 2020 est 

paru un nouvel arrêté lequel stipule que les pharmacies, ainsi que les médecins et les infirmiers, 

peuvent désormais proposer les TAG à leurs patients. 39 

 

Ces TAG nécessitent un prélèvement nasopharyngé. Ils peuvent être pratiqués par un pharmacien, 

mais les préparateurs en pharmacie y sont également autorisés. 

Concernant l’interprétation du résultat, au sein de l’officine, seul les pharmaciens sont habilités à 

interpréter et à rendre un résultat. 

 

Ils sont réalisés dans une pièce de confidentialité, ou encore après autorisation, à l’extérieur sous un 

barnum. 

Il faut également que les tests utilisés aient la mention CE. 
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Ils sont très sollicités par les français. Le prélèvement ne dure que quelques secondes, avec ou sans 

rendez-vous suivant les lieux, mais leur plus gros avantage est celui de pouvoir rendre un résultat, 

fiable, en 15 minutes. 

 

1.6.3.6 Autres 

 

Dispensation des médicaments de la réserve hospitalière 

 

Certains médicaments délivrés uniquement par les PUI, ont pu être rétrocédés aux officines. 

En effet, afin de faciliter la continuité des traitements, pour les patients ne pouvant pas se déplacer, le 

patient demandait à son officine de commander en rétrocession son médicament. 

 

 
Figure 5 : Schéma de rétrocession  
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Accompagnement lors d’une IVG 

 
Le pharmacien, n’avait jusqu’à présent, jamais eu de rôle dans cette prise en charge. Les 

médicaments nécessaires à cet acte étaient directement délivrés par le médecin ou la sage-femme qui 

prenait en charge la patiente.  

Le déroulement de l’IVG médicamenteuse à domicile a été modifié par l’arrêté du 7 novembre 

2020.40 En effet, de manière passagère, les pharmaciens d’officine ont été inclus dans ce parcours de 

soins. 

Ils acquièrent l’autorisation de la délivrance des deux molécules nécessaires à l’IVG 

médicamenteuse, le mifépristone et le misoprostol. La prescription faite par le médecin doit 

comporter le nom de l’officine où la patiente souhaite retirer ses médicaments. La délivrance 

s’effectue sans frais pour la patiente, et doit bien évidemment respecter l’anonymat.  

De son côté, le pharmacien facture à la caisse d’assurance maladie un sous forfait pour les 

médicaments concernés, ainsi qu’un honoraire de 4 euros pour la dispensation. 

Notons également, que l’IVG médicamenteuse à domicile a été rendue possible jusqu’à 9 SA, contre 

7 SA hors pandémie. 

 

Restriction sur la vente de paracétamol et des spécialités en contenant 

	

La	consommation	des	spécialités	à	base	de	paracétamol	a	fortement	augmenté	avec	la	crise.	

Afin	d’éviter	une	surconsommation,	mais	également	une	rupture	de	stock,	l’arrêté	du	17	mars	

202041	 stipule	 que	 la	 vente	 hors	 ordonnance	 de	 paracétamol	 est	 limitée	 à	 une	 boite	 si	 la	

personne	est	asymptomatique,	ou	deux	boites	si	des	symptômes	sont	présents.	

En	revanche,	la	délivrance	de	paracétamol	sur	prescription	n’est	pas	concernée.	L’ordonnance	

peut	être	délivrée	dans	son	intégralité.	
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PARTIE 2 : MATÉRIELS ET MÉTHODES 
 

2.1 Objectifs 
 

Dans le cadre de ce travail, effectué dans le 10ème arrondissement de Marseille, nous nous sommes 

interrogés sur les nouvelles missions des pharmaciens.  

D’une part, dans les officines, avec pour objectif d’estimer la proportion des nouvelles missions 

mises en place dans les pharmacies, mais également quand les pharmacies n’effectuaient pas les 

BPM, d’en connaître les raisons. 

D’autre part, avec les patients, afin d’évaluer leurs connaissances sur ces nouvelles missions. 

 

C’est une étude descriptive et quantitative. 

 

2.2 Analyse du quartier 
 

"Les données proviennent du site du SIRSéPACA. L'Observatoire régional de la santé Provence-

Alpes-Côte d'Azur n'est pas responsable des analyses, interprétations et conclusions faites par 

l'utilisateur à partir des données et indicateurs issus du SIRSéPACA." 

	

Le SIRSé est un dispositif crée par l’ORS en 2006.42 Il permet de recenser diverses données sur la 

population grâce à différents organismes comme l’INSEE, l’assurance maladie ou encore l’ARS. De 

nombreux indicateurs sont présents.  

Les dernières mises à jour date de 2018. 

 

Notre étude se déroule dans le 10ème arrondissement de Marseille.  

 

Ø Population 

 

Cet arrondissement est composé de 57093 habitants.  

 

15333 sont des personnes de 65 ans et plus, ce qui représente environ 27% de la population qui 

habite dans le quartier, dont 5321 ayant 75 ans ou plus. 
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Figure 6 : Population dans le 10ème arrondissement de Marseille 

 

Dans le quartier, le taux d’incidence d’ALD est de 102,5. C’est tout autant de personnes qui 

pourraient profiter d’un BPM. 

 

Ø Nombre de pharmacies 

 

Le 10ème arrondissement est composé de 19 pharmacies.  

Il y a donc à peu prêt 3000 habitants par pharmacie. En France, le nombre d’habitants moyen par 

pharmacie en 2022 est de 3221, et en région PACA il est de 2768. 43 

 

Ø Nombre de médecins 

 

Le nombre de médecins, et de spécialistes n’est pas indiqué pour cet arrondissement sur le SIRSé. 

 

Nous avons par ailleurs pu récolter des données via Rezone CPTS. En janvier 2022, le 10ème 

arrondissement de Marseille comprend 52 médecins généralistes. 

 

De plus, d’après Cartosanté, la densité des médecins généralistes est de 8,9 médecins pour 10000 

habitants. Elle est inférieure à celle de la région qui est de 10,9 médecins pour 10000 habitants. 
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Figure 7 : Nombre de médecins par spécialité et par âge dans le 10ème arrondissement de Marseille 

 

 

 
Figure 8 : Densité des professionnels de santé dans le 10ème arrondissement de Marseille et la région 

PACA 
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2.3 Populations étudiées 
 

Les pharmacies 
 

Toutes les pharmacies du 10ème arrondissement de Marseille ont été sollicitées, soit 19 pharmacies.  

 

Les patients  

 
Les patients interrogés dans cette évaluation, sont des personnes résidants dans le 10ème 

arrondissement de Marseille.  

Nous avons proposé le questionnaire seulement aux personnes de 65 ans ou plus, c’est à dire celles 

qui pourraient éventuellement bénéficier d’un BPM. 

 

2.4 Questionnaire pharmacie et mode de recueil des données 
 

Le questionnaire sur lequel nous nous sommes basé est un questionnaire qui avait été utilisé lors 

d’une enquête pour l’ARS, réalisée par l’URPS Pharmaciens PACA il y a un an. 

Il est principalement axé sur les nouvelles missions du pharmacien ainsi que sur la pharmacie 

clinique. 

Il est majoritairement composé de questions fermées, sous formes de questions à choix multiples 

(QCM) et comporte seulement trois questions ouvertes. 

 

Le questionnaire à destination des pharmacies est présenté en annexe 5.  

 
Concernant le critère d’inclusion, il suffisait simplement que la pharmacie fasse partie du 10ème 

arrondissement de Marseille.  

 

Nous avons procédé de la manière suivante, afin de proposer le questionnaire dans les 19 pharmacies 

du quartier.  
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Entre fin décembre et mi-janvier 2022 

Nous nous sommes déplacés personnellement dans toutes les pharmacies.  

Ø Sept pharmacies ont répondu immédiatement au questionnaire sur la version papier. 

Ø Huit pharmacies n’avaient pas le temps d’y répondre tout de suite. Nous leur avons proposé 

de leur laisser le questionnaire pour venir le récupérer sur place à un autre moment.  

Sur les huit, deux questionnaires ont été récupéré deux semaines plus tard. Trois pharmacies 

l’avaient égaré. Deux n’y avait toujours pas répondu. 

Ø Deux pharmacies ont préféré prendre une adresse mail, afin de nous renvoyer les réponses via 

internet. Deux mois plus tard, nous n’avons toujours aucun retour. 

Ø Une des pharmacies était pleine de patients, qui faisaient la queue jusque sur le trottoir, nous 

y repasserons à un autre moment.  

Ø Une pharmacie a refusé d’y répondre, en nous expliquant qu’actuellement elle manquait de 

personnel, et qu’en tant que titulaire elle préférait prendre du temps pour s’occuper de son 

courrier plutôt que de répondre à notre questionnaire. 

 

Effectivement, avec du recul, la période choisit n’était pas la meilleure. Les pharmacies d’officines 

ont été très sollicitées pendant les périodes de fêtes, principalement avec les tests antigéniques, mais 

également avec la vaccination contre la Covid-19 sans oublier la vaccination antigrippale.  

 

Comme peuvent en témoigner les chiffres suivants, les pharmacies ont été prises d’assauts. 

 
Figure 9 : Nombre de vaccinations par mois dans les officines 44 
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Le nombre de vaccins pratiqués n’a fait qu’augmenter tout au long du mois de décembre, pour 

atteindre un pic à la fin de l’année. C’est un record depuis le début de la pandémie. 

 

Concernant les tests antigéniques, le constat a été le même, mais le pic à quant à lui eu lieu la 

deuxième semaine janvier. 

 

Mai 2022 
Concernant les dix pharmacies pour lesquelles nous n’avions pas de réponse :  

Ø Nous avons contacté par téléphone les deux pharmacies qui devaient nous renvoyer les 

questionnaires par mail, afin de les relancer, elles avaient toutes perdu le questionnaire 

Ø Nous avons également appelé les autres officines, afin d’obtenir leurs adresses mails pour 

leur faire parvenir  

Ø Nous avons donc fait parvenir une nouvelle fois le questionnaire aux 10 officines restantes 

afin d’obtenir des réponses 

Ø Deux pharmacies y ont répondu  

 

Au total, nous avons réussi à obtenir 11 réponses sur 19. 

 

2.5 Questionnaire patients et mode de recueil des données 
 
Le questionnaire à destination des patients a été conçu de manière à avoir les informations 
suivantes :  

- L’âge et le sexe 
- Le nombre de médicaments chroniques 
- La connaissance de leur traitement 
- Le degré de confiance qu’ils ont en leur médecin et pharmacien 
- Les nouvelles missions dont ils étaient au courant 
- Pour finir, si ils pensaient qu’un BPM leur serait utile 

 

Il a été rédigé avec un vocabulaire compréhensible par tout le monde. Les questions sont sous forme 

de QCM. Il est composé d’une seule question ouverte, hormis les quatre questions demandant une 

justification.  

Il comporte également une définition simplifiée de ce qu’est un BPM afin que les patients puissent 

répondre aux trois dernières questions. 

 

Le questionnaire à destination des patients est présenté en annexe 6. 
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Ici, deux critères d’inclusions étaient nécessaires :  

- La localisation : le patient doit résider dans le 10ème arrondissement de Marseille 

- L’âge : il doit avoir au minimum 65 ans 

 

Les questionnaires adressés aux patients ont été remplis entre la mi-avril 2022 et la fin mai 2022.  

Ils ont été distribués sur format papier, pour une question de facilité pour les patients. Par la suite, les 

réponses ont été retranscrites sur l’outil Forms de Google. 

 

Afin de récolter un maximum de réponses, nous avons procédé de différentes manières, les voici. 

 

Au comptoir de la pharmacie 
 

En effet, travaillant dans une des pharmacies du quartier, nous avons pu directement faire participer 

nos patients. 

Le questionnaire a alors été proposé directement au comptoir. Le patient le remplissait soit pendant 

la délivrance de son ordonnance, ou bien choisissait de le remplir à la maison et de nous le rapporter 

un peu plus tard.  

 

è De cette manière nous avons récolté 26 réponses. 

 

À l’aide des infirmiers du 10ème arrondissement de Marseille  
 

Dans cette étude, nous avons impliqué quelques infirmiers du quartier. C’est très volontiers qu’ils 

nous ont apporté leur aide. Ceci nous a permis de toucher une patientèle plus large, qui ne se servait 

pas forcément dans notre pharmacie.  

Des questionnaires ont été distribués à trois tournées d’infirmiers, qui par la suite les faisaient 

remplir à leurs patients. Ensuite, les infirmiers nous ramenaient directement les questionnaires à la 

pharmacie.  

 

è Grâce à eux, cela nous a permis d’avoir 16 réponses. 
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Via des connaissances 

 
Que ce soit des connaissances directes, ou indirectes, j’ai personnellement fait participer mon 

entourage. J’ai donc distribué des questionnaires à mes amis, ainsi qu’à mes collègues de travail, afin 

de le faire remplir à leurs parents, grands-parents, beaux-parents ou tout autres personnes de 65 ans 

et plus, habitant le 10ème arrondissement de Marseille. 

 

è De ce fait, nous avons récolté 8 réponses supplémentaires. 

 

Nous avons donc au total 50 questionnaires remplis par les patients. 
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PARTIE 3 : RÉSULTATS 
 

Tous les résultats et graphiques présentés dans cette partie ont été traités avec l’outil Forms de 

Google. 

 

3.1 Analyse des réponses des pharmacies 
	
Après avoir sollicité toutes les pharmacies du 10ème arrondissement de Marseille, soit 19, nous avons 

finalement obtenu 11 réponses, ce qui représente un taux de participation de 57,9%. 

Voici les réponses que nous avons recueillies. 

 

Ø Situation et typologie 

 

Toutes les pharmacies interrogées (n=11) font bien parties du 10ème arrondissement de Marseille.  

 

 
 

Elles sont également toutes situées en ville. 

 

 

 

 

 

 

n=11	
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Ø Durée et type de poste occupé 

 

Sur la totalité des répondants (n=11), ce sont 8 pharmaciens titulaires contre 3 pharmaciens adjoints 

qui ont répondu. Ce sont en effet principalement les titulaires qui ont participé.  

 
 

 

63,6% (n=7) des pharmaciens interrogés occupent leur poste depuis plus de 10 ans, 27,3% (n=3) 

depuis moins de 5ans, et 9,1% (n=1) entre 5 et 10 ans. 

 

 
 

 

		n=8	

				n=3	

	n=7	

n=1	

		n=3	
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Ø Nombre de personnes composant l’équipe officinale 

 

Presque la moitié des officines (n=5) ayant participé ont une équipe officinale comprenant moins de 

5 personnes. 

Sur le total des répondants (n=11), 45,5% d’entre elles (n=5) ont une équipe composée de 5 à 10 

personnes. Une seule pharmacie comprend plus de 10 membres. Nous sommes donc majoritairement 

en présence de petites et de moyennes structures. 
 

 

Ø Espace de confidentialité 

 

Une seule officine ne dispose pas encore d’un espace de confidentialité. Rappelons que dans l’article 

8 de la convention pharmaceutique de 2012, il est stipulé que « Le pharmacien prévoit dans son 

officine un espace de confidentialité où il peut recevoir isolément les patients. Cet espace est réputé 

adapté lorsqu’il permet un dialogue entre le pharmacien et le patient en toute confidentialité ». 45 

			n=1	
				n=5	

			n=5	

			n=10	 									n=1	
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Ø Chiffre d’affaire et part des médicaments remboursés 

 

Une pharmacie n’a pas souhaité répondre à la question concernant le chiffre d’affaire malgré 

l’anonymat du questionnaire. Nous avons donc 3 officines avec un CA inférieur à 1,5 million soit 

33,3%, 6 pour qui il est compris entre 1,5 et 4 millions soit 55,6%, et une seule où il est supérieur à 4 

millions ce qui représente 11,1%. 

 

En ce qui concerne la part des médicaments remboursés, elle représente en moyenne 77,3% du CA 

des pharmacies du 10ème arrondissement de Marseille.  

 
 

 

 

 

n=6	 			n=1	

			n=3	
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Ø Pharmacie clinique 

 

Nous les avons tout d’abord interrogé sur leur vision de la pharmacie clinique à l’heure actuelle. Ils 

avaient la possibilité de cocher plusieurs réponses. Voici les réponses que nous avons obtenues. 

 
Aucun pharmacien ne considère la pharmacie clinique comme une discipline uniquement 

hospitalière. De plus, 90,9% (n=10) des pharmaciens pensent que cela peut permettre d’obtenir une 

relation pharmacien-patient privilégiée.  

Ils trouvent également que cela pourrait apporter divers avantages :  

- Développement du milieu officinal 

- Intégration en équipe pluridisciplinaire 

- Fidélisation des patients 

Trois pharmaciens estiment que c’est l’avenir des pharmacies d’officine. 

En revanche, un seul pharmacien voit la pharmacie clinique comme une nouvelle source de revenu, 

et cinq d’entre eux la voient comme une activité chronophage.  

 

Par la suite nous leur avons demandé au travers d’une question ouverte, comment ils imaginaient la 

pharmacie clinique dans 10 ans. Les réponses divergent. Voici les réponses obtenues :  

- «  je n’arrive pas à me projeter » 

- « cela va dépendre de l’investissement des mes confrères » 

- « simplification de la prise en charge du patient » 

- « développement de la pharmacie clinique et réelle intégration des pharmaciens dans le 

réseau santé » 

- « elle va prendre une place prépondérante dans l’exercice officinal » 

- « réservé aux grandes structures » 

- « émergence de nouvelles missions » 
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Ø Bénéfices apportés par les nouvelles missions 

 

Voici le ressenti des pharmaciens sur ce que les nouvelles missions peuvent apporter. 

 

Ils s’accordent majoritairement (n=9) à répondre que cela pourrait améliorer l’observance et l’usage 

du médicament par le patient, tout comme la valorisation du métier de pharmacien. 

Plus de la moitié estime que les nouvelles missions aident à la fidélisation du patient ainsi qu’au 

développement des relations entre les différents professionnels de santé. 

En revanche, un seul pharmacien voit ces missions comme une nouvelle source de revenu. 

 
 

Ø BPM et entretiens 

 

Pour ce qui est de la mise en place des BPM et/ou entretiens pharmaceutiques, seulement 3 

pharmacies sur les 11 les effectuent, ce qui représente 27,3% des pharmacies interrogées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

			n=8	

			n=3	
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Parmi ces 3 pharmacies, deux ont effectué entre 5 et 20 BPM/entretiens, et la dernière quant à elle en 

a effectué entre 20 et 50. 

 

Grâce à un tableau fait sur excel, il est ressorti que les trois pharmacies qui réalisent les 

BPM/entretiens, sont des pharmacies qui diffèrent dans leurs équipes. En effet, une comprend moins 

de 5 personnes, la seconde entre 5 et 10, et la dernière est la pharmacie avec plus de 10 membres.  

 

Tous les pharmaciens s’accordent à dire, que l’âge de leur patientèle ou le nombre de malades 

chroniques ne font pas partie des freins à la mise en place des BPM/entretiens. 

À l’inverse, une majorité d’entre eux met en avant le manque de temps, les difficultés d’organisation, 

mais aussi la chronophagie de ces deux missions. 6 pharmaciens soulignent le manque de rentabilité 

mais également le manque de formation. 

 

 
 

 

	
n=1	

n=2	
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Ø Autres nouvelles missions 

 

Tous les pharmaciens (n=11) ayant participé au sondage ont mis en place dans leur officine, la 

vaccination antigrippale, la vaccination contre la Covid-19, ainsi que les tests antigéniques pour 

détecter la Covid. 

 

 
 

En revanche, une seule pharmacie effectue les TROD grippe et/ou angine, ce qui fait que 90,9% 

(n=10) des pharmacies ne proposent pas ce service. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

n=11	

		n=10	

								n=1	
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Ø Formation 

 

54,5% (n=6) des pharmaciens déclarent n’avoir eu aucune formation en pharmacie clinique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité d’entre eux opteraient pour une formation sur la pharmacologie et/ou des cas cliniques 

avec des mises en situation. Une minorité se tournerait plutôt vers la méthodologie, et la 

communication. 

 

 
 

 

				n=5	

				n=6	
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Concernant le type de formation, 5 pharmaciens préfèrent une formation en présentiel, contre 5 qui 

opteraient plus pour une formation mixte. En revanche la formation en e-learning n’attire qu’un 

pharmacien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Analyse des réponses des patients 
 

Nous avons récolté au total 50 réponses. 

Deux questionnaires ont été exclus car les 3 dernières questions sur les BPM n’ont pas été remplies. 

 

Tous les résultats se basent donc sur 48 réponses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

			n=5	

			n=1	

				n=5	
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Ø Le sexe 

 

Sur les 48 participants, nous avons 33 femmes, soit 68,8%, et 15 hommes, soit 31,3%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ø L’âge 

 

Un des critères d’inclusion était l’âge. En effet, il fallait que le patient ai au minimum 65 ans, âge 

minimum requis pour être éligible à un BPM. C’est pourquoi les patients les plus jeunes sont âgés de 

65 ans. Le patient le plus âgé ayant répondu au questionnaire a quant à lui 93 ans. 

L’âge médian est de 78 ans. 

La vulnérabilité des personnes âgées augmente considérablement passé 75 ans. Nous sommes donc 

en présence de 31 personnes (> 75 ans) vulnérables. 

 

 
 

	n=33	

			n=15	
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Ø Nombre de patient bénéficiant d’une ALD 

 
36 patients bénéficient d’une ALD, ce qui représente les trois quarts des patients interrogés. 

 

 

 

Ø Nombre de médicaments en prise chronique (> 6 mois) 

 

Comme nous l’observons sur le graphique ci-dessous, deux personnes ont plus de 10 médicaments 

chroniques. Il y a autant de personnes qui ont moins de 5 traitements sur le long terme que de 

personnes en ayant entre 5 et 10, soit 23 personnes à chaque fois. Il faut savoir, que sur toutes les 

réponses récoltées, seulement une patiente n’avait aucun traitement de longue durée. 

				n=36	

				n=12	

n=23	

n=23	

	
n=2	
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Ø Connaissance de leur traitement 

 

41 patients déclarent savoir à quoi servent chacun de leurs médicaments, contre 7 personnes qui ne 

sauraient pas dire dans quelles indications ils sont prescrits, soit 14,6% qui pourraient être aidés, et à 

qui un BPM serait utile. Car un patient qui connaît et comprend l’impact de chaque molécule est un 

patient qui sera plus attentif et qui aura nécessairement une meilleur observance. 

 

 

 

 

Ø Orientation des patients vers leur médecin généraliste ou leur pharmacien en fonction de leurs 

interrogation 

 

Pour ces deux questions, les patients pouvaient cocher une ou plusieurs cases. 

 

Voyons maintenant, si les personnes interrogées se dirigent plus vers leur médecin généraliste ou 

bien vers leur pharmacien lorsqu’ils ont une question sur leur maladie ou sur leur traitement. 

 

Les pathologies 
 

En ce qui concerne leur(s) pathologie(s), 87,8% (n=43) des patients vont naturellement interroger 

leur médecin contre 20,4% (n=10) qui se dirigeront vers leur pharmacien, et 16,3% (n=8) d’entres 

eux cherchent des réponses auprès de leurs infirmiers, ou encore sur internent ou dans des livres.  

	n=41	
					n=7	
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Les médicaments 
 

Concernant les traitements, c’est encore une majorité des patients qui vont se tourner vers leur 

médecin avec 76,6% (n=36) des participants. 

Le pourcentage augmente tout de même pour les pharmaciens avec 42,6% (n=20) des patients qui, si 

besoin, s’interrogent auprès de leur pharmacien.  

Quelques patients, préfèrent toujours se renseigner via d’autres sources. 

 
 

Ø Confiance et relations patients/médecins et patients/pharmaciens 

 

Dans la suite du questionnaire, nous avons voulu évaluer 5 critères grâce à une échelle linéaire de 1 

à 10, où le 1 équivaut à pas du tout et le 10 à excellent.  

Sur les graphiques, nous observons les réponses individuelles de chaque participant. Les résultats 

cités sont les moyennes calculées pour chaque réponse. 



	 55	

Les patients estiment le niveau de connaissance des pharmaciens sur les médicaments à 8,8/10. 

 

 
 

Concernant la relation patient/pharmacien, la convivialité obtient une moyenne de 9,1/10. 

 
 

44 patients donnent une note supérieure ou égale à huit en ce qui concerne la confiance qu’ils 

accordent à leur pharmacien. 
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Nous avons également demandé la confiance qu’avaient les patients envers leur médecin concernant 

leur traitement, et nous avons obtenu une moyenne de 9,3/10. 

 
 

Nous les avons interrogés sur la qualité des services pharmaceutiques reçus, nous avons obtenu un 

résultat de 9,1/10.  

 
 

Ø Services pharmaceutiques 

 

Au sujet des services pharmaceutiques, nous leur avons demandé par le biais d’une question ouverte, 

ce qu’ils pouvaient attendre de plus de la part de leur pharmacien, voici les réponses obtenues :  

- « Jouer un rôle dans le diagnostic » 

- « Faire des piluliers » 

- « Plus de livraisons » / « livraison mensuelle de médicaments » 

- « Renouvellement des ordonnances sans passer par le médecin » 
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Mais la majorité d’entre eux ont surtout répondu :  

- « Rien de plus » 

- « Que ça continu comme ça tout va bien » 

- « Rien, très satisfaisant » 

- « Je suis satisfaite sur toutes mes interrogations » 

- « On a déjà pas mal » 

- « Rien au vu de ses compétences déjà étendues » 

- « Tout est très bien » 

- « Mon pharmacien me donne entière satisfaction » 

 

Nous avons ensuite cherché à savoir, si ils étaient au courant de tous les services qui pouvaient être 

proposés en pharmacie :  

- La vaccination antigrippale et contre la covid-19 : dans les deux cas, 45 personnes sur 48 

connaissent cette prestation en pharmacie 

- Les TROD Covid ont également bonne réputation, plus de la moitié des participants savent 

qu’ils sont disponibles dans les officines, soit 27 personnes 

- Les TROD angines et grippes ont eux moins de succès, seulement 8 patients sont au courant 

qu’ils peuvent être effectués dans leur pharmacie de quartier 

- 11 personnes savent que nous pouvons accompagner les patients pour un arrêt tabagique 

- Uniquement 4 personnes ont déjà entendu parlé des entretiens pharmaceutiques 

- Et personne ne connaît les BPM 
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Ø BPM 

 

Les dernières questions sont consacrées uniquement aux BPM. 

 

Nous avons recherché le nombre de patients ayant déjà entendu parler des BPM. Comme le laissait 

entendre le sondage précédant, les réponses à cette question sont sans appels. Aucun (n=48) patient 

n’a entendu parlé des bilans partagés de médication. 

 

Nous donnons ensuite une définition concise afin qu’ils sachent à quoi correspond un BPM, et les 

bénéfices qui peuvent en découler.  

 

Suite à ça, 20 patients soit 41,7% pensent qu’un BPM peut leur être bénéfique, contre 28, soit 58,3% 

qui ne pensent pas en avoir besoin. 

 

Parmi ces 20 patients, 2 d’entre eux ne souhaitent malgré tout pas vouloir effectuer un BPM avec 

leur pharmacien.  

 

Les points les plus importants pour eux à aborder durant le BPM sont les suivants :  

- Améliorer la connaissance de leur maladie, ou savoir comment elle fonctionne 

- Parler de leurs médicaments 

- Avoir plus d’informations sur leurs problèmes liés à leurs médicaments 

- Trouver une solution pour ne pas oublier de prendre leurs médicaments 

- Discuter des interactions possibles entre leurs différents traitements 

- Connaître les effets indésirables (car certains pensent en avoir) et trouver des solutions 

		n=48	
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Et pour terminer ce questionnaire, nous les avons interrogés pour savoir si ils trouvaient que les 

nouvelles missions des pharmaciens étaient utiles dans l’amélioration de leur prise en charge, et 

95,8% ont répondu favorablement, ce qui représente 46 personnes.  

 

 

 

  

			n=46	
		n=2	
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PARTIE 4 : DISCUSSION 
 

4.1 Les limites de l’étude 

4.1.1 Les officines 

	
Toutes les pharmacies n’ont pas participé à cette étude. L’échantillon étudié est donc relativement 

petit même si un peu plus de la moitié des officines ont collaboré. 

 

Tous les facteurs n’ont pu être étudiés. Nous aurions par exemple pu demander aux officines qui 

avaient mis en place les BPM/entretiens si elles avaient poursuivi leur initiative. Et si ce n’était pas 

le cas, leur en demander les raisons. 

 

4.1.2 Les patients 

	

Les patients ayant répondu au questionnaire restent des patients relativement ciblés. En effet, ce sont 

majoritairement des patients de l’officine où j’exerce. Grâce à l’aide des infirmiers, cela nous a 

permit d’étendre un peu plus notre territoire d’étude tout en restant dans le 10ème arrondissement de 

Marseille.  

Idéalement, il aurait fallut pouvoir interroger un peu de patients de chacune des officines du quartier. 

 

De plus, les répondants sont majoritairement des femmes, avec 68,8% (n=33) de femmes. 

 

4.2 Les principaux résultats 

4.2.1 Les officines 

	
Les pharmaciens ne sont pas contre la mise en place des BPM dans leur officine. 

 

En revanche, ils déclarent ne pas avoir assez de temps, ne pas être assez formés, et que la 

rémunération n’est pas à la hauteur de l’investissement nécessaire. Autant de freins, qui font que 

seulement 27% (n=3) des pharmacies les ont mis en place dans le quartier.  
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Une étude de faisabilité des BPM a été réalisé en 2017 dans 41 officines de l’Arc Alpin. 

Effectivement, la pratique d’un BPM prend du temps. Un pharmacien qui est en entretien est un 

pharmacien qui n’est pas au comptoir. Mais il en ressort que le temps passé à effectuer un BPM 

diminue avec l’expérience. De plus, l’organisation au sein de l’officine est très importante. Lors 

d’une prise de RDV avec un patient, il faut prendre en compte le nombre de pharmacien(s) 

présent(s), ainsi que les heures d’affluence des patients à l’officine.  

 

Avec ce questionnaire, nous ne pouvons pas conclure sur l’influence de la taille de la structure pour 

la mise en place des BPM.  

 

Pour ce qui est de la vaccination et des tests antigéniques, ils sont entrés dans la routine de toutes les 

pharmacie du quartier, sans exception. 

 

Concernant la pharmacie clinique, elle se développe de plus en plus en ville et les pharmaciens en 

sont conscients. Certains sont optimistes, d’autres un peu plus pessimistes mais tous s’accordent à 

dire que cette discipline n’est désormais plus simplement une activité hospitalière. Elle est centrée 

sur le patient avec pour but une meilleure prise en charge à chaque étape de son parcours de soin. La 

pharmacie clinique est également présente pour améliorer la coordination ville-hôpital. Depuis la 

première définition de la pharmacie clinique en 1961 par Charles Walton, elle n’a cessé de se 

développer grâce à des lois et des réformes, que ce soit à l’hôpital ou en ville, pour aujourd’hui être 

présente quotidiennement dans le métier du pharmacien. 

 

4.2.2 Les patients 

	
Les patients ont confiance en leur pharmacien. Ils sont favorables aux nouvelles missions qui leurs 

sont attribuées, ce qui est motivant pour la suite, afin de continuer à faire évoluer le métier. La 

vaccination et les tests antigéniques sont connus de tous, mais les BPM restent inconnus.  

 

Notons que sur les 48 patients interrogés, 25 personnes, soit plus de la moitié, sont éligibles à un 

BPM, du fait de la prise d’au moins 5 molécules de manière chronique.  

 

Il faut retenir, que lorsque nous leur expliquons le principe des BPM et les bénéfices qu’ils peuvent 

apporter, plus d’un tiers des patients sont prêt à en effectuer un avec leur pharmacien. 
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On a également pu remarquer, que malgré la confiance que les patients accordent à leur pharmacien, 

ils se tournent préférentiellement vers leur médecin généraliste que ce soit pour une question 

concernant leur pathologie mais également sur leurs médicaments. 

 

Quand nous avons demandé aux patients ce qu’ils pouvaient attendre de plus de la part de leur 

pharmacien, une personne a répondu « Renouvellement des ordonnances sans passer par le 

médecin ». Il faut savoir que depuis le 28 mai 202146, un décret permet la désignation par le patient 

d’un pharmacien correspondant.  

Il est conféré au pharmacien correspondant le droit de renouveler les traitements chroniques mais 

également d’en modifier la posologie si cela est nécessaire, avec l’accord du médecin, pour une 

durée de 12 mois, prescription du médecin incluse. 

 

4.4 Les perspectives d’amélioration 
	
Aujourd’hui nous observons un manque de communication concernant les BPM, ce qui entraîne un 

manque d’information du coté des patients. 

Avec une meilleure communication que ce soit de la part des pharmaciens, des médecins ou encore 

de la sécurité sociale, nous ne doutons pas que cette mission pourra se développer, et trouver sa place 

dans les officines. 
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CONCLUSION 
 

Les nouvelles missions ne cessent de se développer au sein du secteur officinal. Certaines sont très 

bien acceptées et connues de tous, d’autres le sont beaucoup moins, comme les BPM. 

 

En effet, à travers cette étude, nous constatons que les pharmaciens n’ont pas mis en place cette 

mission et qu’elle reste encore méconnue des patients. 

 

À ce jour, les BPM ne sont pas ou peu développés dans les pharmacies du 10ème arrondissement de 

Marseille, dû au manque de temps, de formation et de rémunération. 

Cette mission pourrait pourtant avoir un intérêt majeur dans la prise en charge du patient. 

 

Il serait pertinent d’effectuer la même étude dans différents quartiers de la ville. Nous pouvons nous 

demander si le contexte sociodémographique rentre en jeu. La localisation des officines peut-elle 

avoir un impact sur le développement de cette nouvelle mission ?  

Il serait intéressant de voir si le constat est le même partout. 

 

Mais notons tout de même, que dans la majorité des cas, les nouvelles missions des pharmaciens sont 

très bien accueillies par les patients, qui les trouvent utiles.  

 

Le métier de pharmacien a évolué au fil des années, et ceci n’est apparemment pas près de s’arrêter, 

comme le démontre la nouvelle convention pharmaceutique de 2022, qui une fois de plus permet aux 

pharmaciens d’étendre leurs compétences. 
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Annexe 3 
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Annexe 5 : Questionnaire pharmacies 

 
SONDAGE DES OFFICINES SUR LES NOUVELLES MISSIONS DES PHARMACIENS, 

LES BPM ET LES ENTRETIENS PHARMACEUTIQUES 
 

Quel poste occupez-vous ? 

☐ Pharmacien adjoint 

☐ Pharmacien titulaire 

☐ Pharmacien associé 

 

Depuis quand occupez-vous votre poste ? 

☐ Moins de 5 ans 

☐ Entre 5 et 10 ans 

☐ Plus de 10 ans 

 

De combien de personnes est composée votre équipe officinale (en équivalent temps-plein) ? 

☐ Moins de 5 

☐ Entre 5 et 10 

☐ Plus de 10 

 

Quelle est la typologie de votre officine ? 

☐ Ville 

☐ Centre commercial 

☐ Rural 

☐ Autre : 

 

Quel est votre code postal ?                    . 
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Avez-vous un espace confidentiel ?  

☐ Oui 

☐ Non 

 

 

Quelle est la part de médicaments remboursés dans le chiffre d'affaire ? 
 

10%                                                                                                                            100% 

        1           2           3           4           5           6           7           8           9            10 

 

Quel est votre chiffre d'affaire annuel ? 

☐ > 4 millions 

☐ Entre 1,5 et 4 millions 

☐ < 1,5 million 

 

Comment vous voyez la Pharmacie Clinique à l'heure actuelle ? 

☐ Discipline hospitalière uniquement / Activité inadaptée à l'officine 

☐ Relation pharmacien-patient privilégiée 

☐ Nouvelle source de revenus 

☐ Activité chronophage 

☐ Objectif de développement de l'officine 

☐ Un moyen de s'intégrer en équipe pluridisciplinaire 

☐ L'avenir en officine 

☐ Intéressant pour la fidélisation des patients 

☐ Autre : 

  

Comment voyez-vous la Pharmacie Clinique dans 10 ans ? 
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Selon vous, quel(s) bénéfice(s) représente(nt) ces nouvelles missions ? 

☐ La fidélisation des clients 

☐ Meilleur usage des médicaments par les patients 

☐ Meilleure observance par les patients 

☐ Inter professionnalité 

☐ La valorisation du métier de pharmacien 

☐ La rémunération 

☐ Je ne vois aucun bénéfice 

☐ Autre : 

 

Avez-vous déjà mis en place les Bilans Partagés de Médication (BMP) et entretiens 

conventionnels (asthme, AVK...) ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Si oui, combien ? 

☐ Moins de 5 

☐ 5-20 

☐ 20-50 

☐ Plus de 50 

 

Quels sont pour vous les freins rencontrés à la mise en place ou pendant la pratique des BMP 

et entretiens conventionnels ? 

☐ Trop peu de patients âgés ou malades chroniques 

☐ Difficulté de recrutement des patients 

☐ Difficulté d'organisation (suivi, planning …) 

☐ Adaptation contraignante des locaux 
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☐ Manque de temps 

☐ Manque de motivation 

☐ Trop chronophage 

☐ Manque de rentabilité 

☐ Manque de formation / méthode pour conduire un entretien 

☐ Manque de méthode pour conduire un entretien 

☐ LGO inadaptés 

☐ Autre : 

   

Avez-vous déjà mis en place la vaccination contre la grippe ?  

☐ Oui 

☐ Non 

 

Avez-vous déjà mis en place la vaccination contre la Covid-19 ?   

☐ Oui 

☐ Non 

 

Avez-vous déjà mis en place les TROD grippe/angine ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Avez-vous déjà mis en place les tests antigéniques pour détecter la Covid-19 ?  

☐ Oui 

☐ Non 
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Avez-vous eu une formation de pharmacie clinique (DPC ou formation universitaire) ?  

☐ Oui 

☐ Non 

  

Quels sont vos besoins en formation ? 

☐ Pharmacologie 

☐ Méthodologie 

☐ Communication 

☐ Cas clinique et mises en situation 

☐ Autre : 

  

Quelle(s) formation(s) préférez-vous ? 

☐ Présentiel 

☐ E-learning 

☐ Mixtes 

 

Avez-vous des remarques ? Suggestions ? 
 

MERCI ! 
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ANNEXE 6 : Questionnaire patients 

 
 

Dans le cadre de ma thèse je souhaite vous poser quelques questions au sujet du suivi de vos 

traitements par votre pharmacien et plus précisément ce qu’on appelle un Bilan Partagé de 

Médication (BPM). 

 

Ce questionnaire est anonyme. 

  

 

Vous êtes : ☐ un homme     ☐ une femme 

 

Quel âge avez-vous ? 

 

Êtes-vous bénéficiaire d’une ALD (Affection Longue Durée) ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

Combien avez-vous de médicaments chroniques (prise > 6 mois) ?  

☐ Moins de 5  

☐ Entre 5 et 10  

☐ Plus de 10 

 

Lorsque vous avez une question sur votre pathologie, vous vous renseignez plutôt auprès de votre : 

☐ Médecin généraliste  

☐ Pharmacien 

☐ Autre(s) (infirmière, entourage, internet, livres …) :  

 

Lorsque vous avez une question sur vos traitements, vous vous renseignez plutôt auprès de votre : 

☐ Médecin généraliste 

☐ Pharmacien 

☐ Autre(s) :  
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Sauriez-vous expliquer à quoi servent chacun de vos médicaments ? 

☐ Oui 

☐ Non 

 

1 = pas du tout et 10 = maximum 

Entourez votre réponse 

 

Sur une échelle de 1 à 10, comment qualifieriez-vous :  

 

- Le niveau de connaissance de votre pharmacien sur vos médicaments ?  

0 – 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 - 10  

 

- La convivialité de la relation avec votre pharmacien ?  

0 – 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 - 10  

 

- La confiance en votre pharmacien en ce qui concerne vos traitements ? 

0 – 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 - 10  

 

- La confiance en votre médecin en ce qui concerne vos traitements ? 

0 – 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 - 10   

 

- La qualité des services pharmaceutiques reçus (conseils, livraisons ...) ? 

0 – 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6 – 7 – 8 – 9 - 10  

 

Que pouvez-vous attendre de plus de la part de votre pharmacien ? 

 

  

Votre pharmacien peut vous proposer de nouveau services pharmaceutiques. 

Cochez les services dont vous êtes au courant : 

☐ La vaccination antigrippale 

☐ La vaccination contre la Covid 

☐ Des tests rapides d’orientation diagnostic (angine, grippe, Covid) 

☐ Des tests de dépistage (diabète) 
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☐ Des entretiens pharmaceutiques 

☐ Un Bilan Partagé de Médication 

☐ Accompagner et conseiller dans la prise en charge de l’arrêt tabagique 

 

Avez-vous déjà entendu parlé du Bilan Partagé de Médication (BPM) ?  

☐ Oui 

☐ Non 

 

Si oui, comment ?  

 

Bilan Partagé de Médication (BPM) : Il est composé de plusieurs entretiens entre le 

pharmacien et le patient. Il permet de diminuer les risques liés à la prise de médicaments, 
d’améliorer l’adhésion aux traitements ainsi que de diminuer le gaspillage des médicaments. 

 

Pensez-vous qu’un BPM pourrait vous être bénéfique ? Que ce soit pour améliorer votre 

connaissance sur votre maladie, sur vos médicaments, ou pour trouver des solutions si vous avez 

tendance à oublier de prendre vos remèdes. 

☐ Oui     ☐ Non    

 

Si oui, quel est le point le plus important pour vous ?  

 

Seriez-vous intéressé pour effectuer un BPM avec votre pharmacien ? 

☐ Oui     ☐ Non    

 

Si non, pour quelle(s) raison(s) ? 

 

Pensez-vous que les nouvelles missions (BPM, vaccination, entretiens pharmaceutiques, dépistages, 

etc) accordées aux pharmaciens sont utiles dans l’optimisation de votre prise en charge ?  

☐ Oui      

☐ Non  

 

Si non, pourquoi ?   

MERCI ! 
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SERMENT  DE  GALIEN 

 
 
Je jure, en présence de mes maîtres de la Faculté, des 
conseillers de l'Ordre des pharmaciens et de mes condisciples : 
 
v  D'honorer ceux qui m'ont instruit dans les préceptes de 

mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en 
restant fidèle à leur enseignement. 

 
v  D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma 

profession avec conscience et de respecter non seulement 
la législation en vigueur, mais aussi les règles de 
l'honneur, de la probité et du désintéressement. 

 
v  De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs 

envers le malade et sa dignité humaine, de respecter le 
secret professionnel.  

 
v  En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes 

connaissances et mon état pour corrompre les mœurs et 
favoriser des actes criminels.  

 
Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses.  
 
Que je sois couvert d'opprobre, méprisé de mes confrères, si 
j'y manque.  

 


